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Appartient à Conseil des ministres du 28 février 2014

Modifications des rétributions et cotisations dues au Fonds budgétaire des matières
premières et des produits

Sur proposition de la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique Laurette Onkelinx, le
Conseil des ministres a approuvé un avant-projet d'arrêté royal qui modifie la fixation des rétributions
et cotisations dues au Fonds budgétaire des matières premières et des produits et ajoute quelques
articles.  

Projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 13 novembre 2011 fixant les rétributions et cotisations
dues au Fonds budgétaire des matières premières et des produits
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